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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

The Raceway 
Western Fair District 

 

Date     8 novembre 2021 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 10 oC)  
Vent :                  Sud-Ouest 14/km/h 

État de la piste Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

121 

Paris mutuels $389,207 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Craig Walker  Kelly Counsell 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau :  

Les juges ont rendu la Décision #1517104.  

Don Rankin a fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable lors de la 

stimulation appliquée au cheval, “Ken Kan Win”, dans la Course 5, le 5 novembre 

2021. Il s’agit de sa deuxième infraction dans un an. M. Rankin s’est vu imposer 

une sanction pécuniaire de $300 et une suspension de conduite de 5 jours, à être 

purgée les 10, 11, 12, 13 et 14 novembre 2021. 

 

Courses : 

Course  1 – Enquête 
 

Avant le départ, le #5, “Liminary Hanover”, (Goddard), arrivé en 8e position, a fait un 

bris d’allure sans pourtant se rendre à l’intérieur du poteau de remboursements. On 

a opéré un remboursement de $1,043.  
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Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/TQwba92xXf8 
 

Le #5 a été inscrit sur la liste des juges et devra se qualifier pour deux bris d’allure 

consécutifs sur une piste rapide. 

Le #1, “Mr. Arch”, (Rooney), arrivé en 6e position, a fait un bris d’allure avant le 

départ. Le #8, “Wynd Creek”, n’a pas subi d’obstruction comme il se trouvait bien 

derrière le #2. 

Course  2 – Rien à signaler. 

Course  3 – Rien à signaler. 

Course 4 – Examen de la course après le poteau de ½ mille pour le #8, 

“Smilingbillythekid”, (M. St Louis), arrivé en 7e position, qui a été disqualifié pour 

être venu et avoir interféré avec les pieds avant du #7, “Chappiesboy”, (T. Borth), 

provoquant ainsi la chute de celui-ci sur la piste. Il n’a pas terminé la course. Borth 

n’a pas été accidenté. 

“Chappiesboy” a été examiné par le vétérinaire officiel qui a relayé que le cheval 

avait subi quelques zébrures mineures. 

Les juges examineront demain le film en compagnie de M. Marc St. Louis. 

Course   5 – Rien à signaler. 

Course   6 – Enquête 
 

Avant le départ, le #2, “Fortune Teller K”, (Rankin), arrivé en 4e position, a fait un 

bris d’allure sans pourtant enfreindre aucune des règles sur les bris d’allure. Il s’était 

rendu à l’intérieur de poteau de remboursements. 

Examen du dernier droit pour le #5, “Iam What I Am”, (Harris), arrivé en 6e position, 

qui s’est rendu à l’intérieur de deux pylônes sans avoir été dépassé. Aucun 

changement. Le #5 a été inscrit sur la liste des juges et devra se qualifier pour les 

bris d’allure.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/Z8J1TbmqT6k  

Course  7 – Rien à signaler. 

Course  8 – Rien à signaler. 

Course  9 – Reprise de départ à cause du #1, “Dali Cat”, qui a fait un bris d’allure 

avant le départ et est interféré avec le #8, “Write About Laura”. 

Examen du premier virage pour le #1, “Dali Cat”, (Rooney), arrivé en 1re position, 

qui s’est rendu à l’intérieur d’un pylône et en a heurté un autre.  

 

https://youtu.be/TQwba92xXf8
https://youtu.be/Z8J1TbmqT6k
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Le #8, “Write About Laura”, a terminé la course distancé et a été inscrit sur la liste 

des juges. Il devra se qualifier pour la performance. 

Course 10 – Rien à signaler. 

Course 11 – Examen de la course au poteau de ¾ de mille pour le #1, “Laddies 

From Hell”, (Desroche), arrivé en 1re position, qui fait quelques pas sans pourtant 

faire de bris d’allure ou provoquer d’obstruction à qui que ce soit. 

 

Réclamations : 

Course  2 – “Blackcreek Rosebud” (2), pour $8,750, par le nouveau propriétaire-

entraîneur Sylvain Cote. 

Course 7 – “Bye Bye Daddy” (1), pour $8,750, par le nouveau propriétaire-

entraîneur Michael Sumner. 

Course 11 – “Ladies From Hell” (1), pour $10,625, par le nouveau propriétaire-

entraîneur Michael Sumner. 

 

 

 

 

  

 


